
Formations sur-mesure
et/ou In-house

OBJECTIFS

Apporter une réponse précise et pertinente aux besoins des 
structures par la mise en place de formations ciblées. Le 
programme de formation est défini sur-mesure en tenant 
compte des attentes et des possibilités de la structure et ceci 
suivant les valeurs de l’APEMH.

AVANTAGES

•	 Un programme au plus près de vos objectifs, pour 
développer les compétences individuelles et collectives de 
vos professionnels.

•	 Un choix d’experts identifiés en fonction de vos besoins, 
proposant des contenus et des programmes personnalisés.

•	 Un renfort de la synergie des équipes et un partage des 
meilleures pratiques professionnelles.

•	 Un suivi et un contact personnalisé pendant toute la période 
de la formation.

En plus des formations 
régulièrement programmées, 
l’UFEP se propose d’organiser 
des formations sur-mesure 
pour le secteur d’aide et de 
soins et le secteur social.

Ces formations sont 
élaborées pour répondre aux 
besoins spécifiques de votre 
structure : adaptées à votre 
culture, à votre personnel, 
à vos objectifs et à votre 
environnement socio-
économique tant au niveau de 
l’approche et du contenu que 
de l’horaire et du lieu.

NOTRE DÉMARCHE

Exploration 
Analyser, identifier et définir ensemble vos besoins de 
formation.

Conception 
Rédiger le cahier de charges de la formation ; recruter et 
sélectionner le formateur ayant l’expérience concrète et 
l’expertise du sujet abordé.

Exécution
Mettre en place l’organisation et la logistique de la 
formation dans la structure concernée ou dans les locaux 
de l’UFEP et assurer la bonne tenue de celle-ci. 

Évaluation
Effectuer une évaluation après chaque formation.

L’UFEP est agréée comme organisme de formation professionnelle continue par le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
ainsi que par le Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région (N° agrément : 0609/29).


